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ARTICLE 65 

 

Après les mots : 

« et au b les mots : », 

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 26 de cet article : 

« « de l’association ou du » sont remplacés par les mots : « du gestionnaire ou de ». ». 
 

EXPOSÉ SOMMAIRE 

Correction d’une erreur matérielle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


